
Soirée d’information pour les parents de 11S

BIENVENUE !



Déroulement de la soirée
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19h30-20h00: Deuxième partie

Orientation professionnelle : Mme Zimmermann

Informations de la Direction

20h00-20h45: Troisième partie avec le maître de classe en salle de classe

20h45-21h45: Apéritif dans le hall du collège avec ateliers disciplinaires et 
thématiques



Orientation professionnelle : Mme Zimmermann



Orientation professionnelle
Soirée des parents 11S – EPS St-Prex

Marie-Thérèse Zimmermann

Psychologue conseillère en orientation



Office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle 5

Le processus d’orientation en école obligatoire

10e 
Exploration
Information

11e 
Choix

Réalisation

❑ Recherche de place d’apprentissage, inscription au Gymnase, choix d’option

❑ Examens d’admission, tests d’aptitude, entretiens d’embauche

❑ Stages d’insertion / de sélection

❑ Stage d’orientation 11VG : 03-07.11.2025



DEF – Office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle

Département de l’enseignement et 
de la formation professionnelle

Juillet 2022



Attestation  fédérale de formation prof.
(AFP)

En entreprise (dual)

• 2 ans 

• Pratique en entreprise et 1-2 jours de théorie par semaine (cours 
professionnels)

• Salaire

• 5 semaines de vacances

• 60 formations professionnelle en AFP

• L’AFP en poche on peut rechercher un emploi OU rejoindre la filière CFC (on 
peut demander une réduction de la durée de l’apprentissage)
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Apprentissage en 3 ou 4 ans (CFC)

• En entreprise (dual)

• Pratique en entreprise 4 jours et 
Théorie 1-2 j./semaine (cours 
professionnels)

• Cours interentreprises

• Salaire

• 5 semaines de vacances

• En école des métiers (env. 20 
métiers)

• Théorie et pratique à l’école, à 
plein temps.

• Parfois stages en entreprise

• Pas de salaire

• Vacances scolaires

Maturité professionnelle:
1. Intégrée: en parallèle du CFC (sous conditions)
2. En 1 an  à plein temps
3. En 2 ans à 50% en emploi



DEF – Office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle

Département de l’enseignement et 
de la formation professionnelle

Juillet 2022

GYMNASE 
VAUDOIS



Ecole de Commerce (EC)

• 4 ans: 3 ans d’études en école 
                 + 1 année de stage pratique en entreprise 

  CFC d’employé de commerce + matu pro

Ecole de culture générale

Niveau Pts exigés

222 13,5 pts

221 14,5 pts

Conditions d’admission



Ecole de Culture générale (ECG) 

•  Durée: 3 ans (tronc commun la 1ère année)

•  Dès la 2ème, choix d’un domaine professionnel:

❑ Arts et design

❑ Communication et information

❑ Musique

❑ Pédagogie 

❑ Santé

❑ Travail social

      

        Certificat d’école de culture générale (Certificat ECG)

       + 1 année -> Certificat de maturité spécialisée du domaine choisi    

Niveau Pts exigés

222 13,5 pts

221 14,5 pts

Conditions d’admission



Raccordement 1 et raccordement 2
s’adressent aux élèves de la voie générale

RAC 1

• Atteindre les résultats 
donnant accès à 
➢ l’École de culture générale  

➢ l’École de commerce

➢ matu pro intégrée

RAC 2

• Pour obtenir un 
certificat de la voie 
prégymnasiale.

➢ Pour entrer à l’école 
de la maturité.

RAC 1
RAC 2

Niveau Pts exigés

222 12pts

221 13pts

211 14pts

111 15pts

Conditions d’admission



Ecole de maturité 

• Durée: 3 ans

• 11 disciplines fondamentales de la 1re à la 3e

• 1 option spécifique de la 1re à la 3e

• OPTION COMPLEMENTAIRE en 3ème année

                Certificat de maturité gymnasiale



Devenir infirmier / infirmière HES

Certificat fédéral de 
capacité (CFC)

Assistant-e en soins et 
santé communautaire

3 ans

Certificat d’école de 
culture générale

Domaine prof. Santé

École de culture 
générale

3 ans

Certificat de 
maturité gymnasiale

École de maturité

3 ans

Maturité 
spécialisée

Santé
1 an

Haute École de 
santé HES

3 ans

Année
propédeutique 

Santé
1 an

Maturité 
profession
nelle post-

CFC
1 an

Certificat VG ou VP Certificat de la voie prégymnasiale ou certificat de la voie générale 
avec les points requis

Certificat VP

Certificat fédéral 
de capacité (CFC)

et maturité 
professionnelle intégrée

Assistant-e en soins et 
santé communautaire

3 ans
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04.02.26
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Pour prendre rdv

➢ Marie-Thérèse Zimmermann

  Psychologue conseillère en orientation
 
➢ 021 557 92 30 marie-therese.zimmermann@vd.ch

➢ Permanence à St-Prex
            
  

  
       

lu ma me je ve

mailto:marie-therese.zimmermann@vd.ch


Merci pour votre 
attention

26/09/2024 Office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle 18



Autres manifestations 

• Soirée formation professionnelle et gymnases à Morges : 17.11.2025

• Entretiens fictifs ProJu : 11.12.2025

• Nouveautés 2025 : Speed recruiting ARCAM 

Morges (26.11.2025) et Cossonay (03.12.2025)



Objectif
Que le plus grand nombre d’élèves aient une SOLUTION 

CERTIFIANTE en quittant l’école obligatoire !



Informations de la Direction
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Examens

22

Juin 2025

Examens cantonaux (EC) pour l’écrit  

FRA-MAT-ALL-ANG



Examens VG
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Français écrit et oral

Mathématiques écrit et oral

Allemand écrit et oral

Anglais écrit et oral

OCOM - Option de compétence orientée métier à choix



Examens VP
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Français écrit et oral

Mathématiques écrit et oral

Allemand écrit et oral

Anglais écrit et oral

OS - Option spécifique écrit et oral



Certification fin de 11S
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Toutes les moyennes finales sont arrondies à 0.5

Disciplines sans examen :

• note finale = moyenne annuelle

Disciplines avec examen :

• note finale = 
( moyenne annuelle au dixième x 0.8 ) + (note examen x 0.2)



Certification en 11VG



Certification en 11VP
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Collaboration
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Les enseignants de discipline pour des 
questions pédagogiques

Les maîtres de classe pour des questions 
relatives à votre enfant

Puis la direction en cas de besoins plus 
particuliers



congé joker : rappel
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Congé joker : rappel

Congés non motivés, sans devoir donner de justification, mais sous certaines 

conditions.

Modalités  

• Jusqu’à 6 demi-journées par année scolaire 

• Par « demi-journée », on entend tout ou partie du matin 

ou de l’après-midi, indépendamment du nombre de périodes

• Peut être pris durant l’année scolaire (hors des jours exclus) 

• Sur une simple annonce à la maîtresse ou au maître de classe 

• Ne nécessite ni appréciation, ni autorisation

• Le maître de classe l'inscrit dans PAREO pour le suivi avec la mention « joker ».
30



Conditions du congé joker

• Annonce au moins 2 jours à l’avance​

• 2 demi-journées cumulables au maximum​

→ Pas un jour complet avant ET un jour complet après les vacances,

week-ends ou jours fériés 

(cela équivaudrait à 4 demi-journées cumulées)

• Le congé est considéré comme utilisé en cas de renoncement 

moins de 2 jours avant son déroulé​

• Pas de report du solde d’une année à l’autre​

→ Nouvel article 54a du RLEO (sous l’appellation congé non motivé)

→ Détails dans le document « Introduction du congé joker » destiné aux 

professionnelles et professionnels des établissements
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Toujours possible, sauf

• Le premier jour d’école de l’année scolaire​

• Les jours des ECR et de l’examen de certificat​

• Le jour précédant ou suivant directement un congé motivé accordé​

• Les jours de camps, sorties de classe ou courses d’école​

» Pas possible lors d’activités pédagogiques. 

• Si l’absence devait impliquer un dépassement de la durée de 18 demi-journées de 

congé pour l’entier de l’année scolaire (maximum de la compétence de 

l’établissement)

32



Rappel

Comme pour tout type d’absence, les parents ont 

la responsabilité de s’assurer du rattrapage du travail 

manqué. 

Dans cette perspective, chaque enseignante ou 

enseignant leur fournit les éléments nécessaires à cette 

tâche.

33



Prévention écran

• Action Innocence publie un Podcast - Action Innocence 

pour répondre aux questions des parents. Dans chaque 

épisode, l’équipe de prévention propose des pistes de 

réflexion sur les thématiques liées à l’utilisation des écrans 

par les enfants et les adolescents.

• Comment accompagner mon enfant face aux risques liés à 

ses pratiques numériques

• Comment aider mon enfant à gérer ses publications en 

ligne

• ... 34

https://www.actioninnocence.org/podcast/


Prévention écran
flyer « Gérer l’utilisation des écrans, comment trouver un équilibre ? »
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https://www.actioninnocence.org/wp-content/uploads/2024/05/Action-Innocence_Flyer-A5_2024_Web.pdf


Les dispositifs numériques : rappel
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Les dispositifs numériques personnels des 
élèves sont interdits dans le périmètre de l’école 
durant le temps scolaire. 

Les dispositifs numériques personnels doivent 
être éteints et rangés dans les affaires 
personnelles de l’élève de manière à ne pas être 
visibles. 



Projet Mind Matters: objectifs
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Renforcer les compétences psychosociales des élèves

Développer une culture commune au sein de l’école

Favoriser le développement d’un climat scolaire positif et 
bienveillant



Projet Mind Matters
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Trois axes de travail 

Animations de la 7P à la 11S 

Tient compte de l'âge et des besoins des élèves

Un groupe de travail réfléchit à adapter et introduire ces 
notions dès la 1P.



Mind Matters
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Gérer le stress, garder son 
équilibre

Renforcer la résilience chez les 
élèves, mais également leur fournir
des outils et des ressources.

Les soutenir dans lagestion du 
stress et dans la recherche de 
leur équilibre personnel



Mind Matters

40

S'affirmer, trouver sa place

Apprendre à se poser les 
bonnes questions pour évoluer
de manière harmonieuse.

Quitter le secondaire I en se 
sentant prêt·e à prendre son 
avenir en main après l'école



Mind Matters

41

Gérer les pertes et les deuils

Ce module vise à renforcer la résilience
chez les élèves

Et leur fournir des outils pour les soutenir dans la 
gestion des différentes pertes vécues tout au long 
de l’existence (deuils, perte de situation, de 
relation amicale ou amoureuse, angoisses liées à 
l'actualité, à l'avenir du monde,... )



Règles de vie du Cherrat – projet 2025
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Communication 

école-famille

Sondage

43



Questions ?



Merci de votre attention

Belle suite de soirée…
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11VG/1 ☛ salle 235   M. Chapuis  

11VG/2 ☛ salle 233  M. Herzog

11VG/3 ☛ salle 234  Mme Simoes

11VP/1 ☛ salle 122  Mme Bezençon

11VP/2 ☛ salle 125  Mme Héritier

11VP/3 ☛ salle 121  M. Ferrari

Troisième partie

46
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